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Séance du quatorze Novembre deux mil vingt trois 

 
 

MAIRIE DE BRÉCÉ 
(Ille-et-Vilaine) 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Procès verbal 

 

L’an deux mil vingt-trois, le quatorze Novembre à 20 heures 30 minutes, le conseil municipal de la Commune 
de Brécé s’est réuni à la salle du Conseil Municipal de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur CHEVANCE Christophe, Maire, en session ordinaire. Les convocations individuelles, 
l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 
huit Novembre deux mil vingt-trois. La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie. 

Présents : M. CHEVANCE Christophe, Mme PÉDRONO Marie-Jo, M. BOINET Philippe, Mme CADIEU 
Marie-Odile, Mme PERCHE Olivia, M. JOUAN Thierry, M. MAQUIGNEAU Eric, Mme SIMONNEAUX 
Anne-Cécile, M. LEROY Pascal, Mme LEROUX Geneviève, Mme LEHUGER Virginie, Mme BEAUDOUIN 
Bénédicte, M. BAGOUET Jean François 

Excusés : Excusés ayant donné procuration : M. POULLAOUEC Michel à M. CHEVANCE Christophe, Mme 
DENIS Alexandra à Mme SIMONNEAUX Anne-Cécile 

Excusés : M. GUÉLOU Gildas, Mme GALLAIS Christine, Mme NADLER Sarah, M. SOURDRIL Guillaume 

Absent :  

Secrétaire de séance : M. BOINET Philippe 

Assistant également à la séance :  
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
En début de séance, Monsieur HUBERT, Président de l'ADMR et Madame POULAIN, Cadre territoriale 

seront présents pour la présentation de l'association. 
 

Associations : Convention AMHV 
FINANCES : Tarifs encarts publicitaires bulletin municipal 
Finances : Tarifs municipaux 2024  
Questions diverses 
 

 

2023-11-001 – DIVERS - CONVENTION CADRE ENTRE LES COMMUNES ET L'AMHV 

 

L’association musicale de Haute Vilaine a été créée en 1993. Chaque commune : Acigné, Brécé, 

Noyal-sur-Vilaine et Thorigné-Fouillard est représentée par deux élus désignés par le conseil municipal. 

Plusieurs conventions ont été signées depuis la création. La dernière convention a été prolongée d'un an par 

avenant. Elle a pris fin le 31 décembre 2023.  

 

Aujourd’hui, il est proposé au conseil municipal d’approuver une nouvelle convention cadre entre la commune 

d’ACIGNE, de BRECE, de THORIGNE FOUILLARD et la communauté de communes de CHATEAUGIRON 

et l’AMHV. 

 

La convention proposée a pour objet de préciser les relations techniques, juridiques et financières entre l’AMHV, 

les communes et la communauté de communes.  

 

Elle prend effet le 01.01.2024 et prendra fin le 31.12.2028 soit une durée de 5 ans 

Article 3 : Une subvention de base sera versée à l’AMHV ; elle comprendra deux parts ; 
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− 1ère part : modulation en fonction de l’âge et de la domiciliation des élèves ; le montant de la subvention 

globale est obtenu en multipliant le nombre d’adhérents de chaque catégorie par les coefficients 1.5 pour 

les + de 21 ans, 0.5 pour les – de 21 ans et la valeur 159. 

− 2ème part : modulation en fonction du type d’animations et de manifestations organisées par 

l’association dans la commune. 

Article 4 : le financement global des instruments (entretien et acquisitions) est de 6 000 € par an (versement au 

prorata de la population des communes). 

 

La convention précise également les modalités de financement des investissements de gestion (article 4), les 

modalités de versement des subventions (article 5), les conditions de résiliation (article 6) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide :  

 

− De valider la convention cadre telle que présentée pour la période du 01.01.2024 au 31.12.2028. 

 

− D'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention cadre tel que présentée, ainsi que tout document se 

rapportant à ce dossier. 

 

2023-11-002 – DIVERS - FINANCES : Tarifs encarts publicitaires - Bulletin municipal 

 

Depuis plusieurs années, la commune de BRECE réalise le bulletin municipal ; l’impression est à la charge de la 

commune tandis que les couvertures sont réalisées pour deux ans en général et sont à la charge des annonceurs. 

 

En 2014, les membres de la commission « communication » avaient eu la volonté d’éditer le bulletin en 

quadrichromie pour le rendre plus attractif.  

 

En 2020, pour 950 exemplaires (16 pages intérieures et 4 pages de couverture),  

Le conseil municipal avait fixé les tarifs suivants proposés à compter du 01/01/2021 : 

−  65 € pour les entreprises brécéennes  

−  85 € pour les entreprises extérieures 

 

Aujourd’hui, sur proposition du bureau municipal lors de sa réunion du 06/11/2023, le conseil municipal est 

invité à émettre un avis sur les tarifs proposés annuellement à compter du 01/01/2024, avec engagement sur une 

période de 3 ans, suivant une règle d’attribution par ordre de priorité ci-dessous : 

1 - Renouvellement annonceur existant Brécéen 

2 - Nouvel annonceur Brécéen 

3 - Renouvellement annonceur non Brécéen 

4 - Nouvel annonceur non Brécéen 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide d’appliquer les tarifs suivants à compter de 

janvier 2024 : 

 

− 75 €/an pour les entreprises, commerces, activités brécéennes  

− 100 €/an pour les entreprises extérieures 

2023-11-003 – DIVERS - Tarifs municipaux 2024 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les tarifs pratiqués en 2023.  

Pour l'année 2024, vu les faibles tarifs appliqués et l’augmentation des tarifs de l’énergie, il est proposé 

d’appliquer une augmentation des tarifs. Il est également proposé de ne pas louer la cantine pendant la période 

du 15/10 au 15/04. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité émet un avis favorable sur les tarifs suivants : 

 

LOCATIONS DE SALLES 2024  

  Salle rose - Caution : 500 €  

  . 1 journée (24 heures)  105.00 €   

  . Week-end 155.00 €   

 Cantine - Caution : 500 €    

                sans cuisine (la journée)            125.00 €  

                sans cuisine (le week end) 175.00 €  

                avec cuisine (la journée) 165.00 €   

                avec cuisine (le week end) 235.00 €  

 Salle Sotin - Caution : 300 €  

      1 journée 60.00 €   

 

MOBILIER 

  Table 2.60 €   

  Chaise      0.15 €  

  Banc  0.45 €  

  Podium avec plateau (7,20 m x 4,80 m) 133.00 € 

  caution : 150 € 

    

 PHOTOCOPIES 0.15 €  

plans de la commune RECTO/VERSO     0.60 € 

(sauf habitants) 

 

CIMETIERE 

    Concessions  

        15 ans 43.00 €  

        30 ans 87.00 €  

        50 ans  139.00 €   

   Columbarium  

        15 ans   418.00 €  

        30 ans   670.00 €  

  Cavurnes  

        15 ans    33.00 €   

        30 ans    65.00 €   

     50 ans  97.00 € 

 

Location broyeur 

La journée           20.00 € 

Caution : 500 € 

 

 Droit de Place      1.30 € le ml 

 

Occupation du domaine public : (avec un montant plancher de 10 € pour établir la facturation) 
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Objet Modalité de 

calcul 

Tarif 2024 

Echafaudage, nacelle, grue 

mobile 

Le m2/jour 0.60 

Benne à déchets Le m2/jour 0.60 

Dépôt de chantier (matériaux, 

matériel) 

Le m2/jour 0.60 

Bungalow Le m2/jour 0.60 

Palissade de chantier, passage 

piéton protégé 

Le m2/jour 0.60 

Autres utilisations diverses Le m2/jour 0.60 

 

 
 

---------------------------------------------------------- 
La séance est levée à 22:58 

 
 


